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Arrêté N° 468 du 24 Janvier 1994 portant création 
d’un Livret Sanitaire et Signalétique de Cheval 

 
 
 
 
LE MINISTRE D’ETAT, MINISTRE DE L’AGRICULTURE, 
 
Vu la Constitution, notamment en ses articles 37 et 65 ;  
Vu le décret 61-031 du 17 janvier 1961instituant un règlement des Courses Hippiques ; 
Vu le décret 62-0258 du 5 juillet 1962 relatif à la police sanitaire des animaux ; 
Vu le décret 93-717 du 1er Juin 1993 portant nomination du Premier Ministre ; 
Vu le décret 93-720 du 2 juin 1993 portant nomination des Ministres ; 
Vu le décret 93-723 du 07 juin 1993 portant répartition des services de l’Etat et du contrôle des 
Etablissements Publics, des sociétés nationales et des sociétés anonymes à participation publique 
majoritaire entre la Présidence de la République, la Primature et les Ministres ; 
Vu le décret 93-725 du 07 juin 1993 relatif aux attributions du Ministre d’Etat, Ministre de 
l’Agriculture ; 
Vu l’arrêté n° 3779/M.INT/CAB.CT 1 du 15 mars 1966 réglementant la fourrière des animaux 
Vu l’arrêté n°15879 du 24 novembre 1987 portant organisation de la Direction de l’Elevage et 
création du Bureau du Cheval. 
 
 
 
 
 
 

ARRETE 
 
Article premier : Il est créé un livret Sanitaire et Signalétique de Cheval dont le contenu et la 
forme sont déterminés dans le document  ci-joint en annexe. 
 
Article 2 :Tout cheval résidant au Sénégal doit avoir un Livret Sanitaire et Signalétique délivré par  
le Service de l’Elevage aux frais du propriétaire. 
 
Article 3 : le livret est document d’identification qui doit suivre le cheval dans tous ses 
déplacements et qui reste valable pour toute la durée de vie de l’animal. 
 
Article 4 : Tout propriétaire de cheval, à quelque usage que ce soit, est tenu de présenter ledit livret 
à la requête des services compétents. 
 
Article 5 : Tout manquement à ces prescriptions expose le cheval à une mise en fourrière 
conformément aux dispositions de l’arrêté n°3779 / M.INT/CAB/CT. 1 du 15 mars 1966 modifiant 
l’arrêté n°708 du 7 mai 1914 réglementant la fourrière des animaux. 
 



Article 6 : Le Service de l’Elevage, les Agents des Forces de Police et de Gendarmerie sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré publié et communiqué partout où besoin sera. 

 

 
Ampliations 
 
• PR 
• Primature 
• Ministère de l’Intérieur 
• Ministère des Forces Armées 
• Ministère de la Justice  
• Ministère de l’Economie des Finances, et du Plan 
• Ministère du Commerce  
• Ministère de la Jeunesse et des Sports 
• Ministère de la Santé et de l’Action Sociale 
• Gouverneurs des Régions 
 



ANNEXE 
 

 
 
 
 

 



 
 

 
 
 
 
 

 



 
 
 
 
 

 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 


